
EVRE 

D-2026-202

département 

ARRÊTÉ CONJOINT 

portant réglementation temporaire de la circulation 

à l'occasion de la course cycliste «Côte D'or Classic U19» 

Communes de SAINT BRISSON et d'ALLIGNY EN MORVAN 

En et Hors agglomération 

********* 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Saint-Brisson, 

Le Maire d'Alligny-en-Morvan, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU la demande de «Pédale Semuroise», représenté par Monsieur Jean-Marc DE VECCHI, 

d'organiser l'épreuve cycliste intitulée «Côte D'or Classic U19» le 2 mars 2026, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la course cycliste «Côte D'or Classic 

U19», sur les Routes Départementales n
° 

6, 20, 977b, 121, 516 et 980 il y a lieu d'interdire la 

circulation dans le sens inverse de la course et d'accorder la priorité de passage aux 

concurrents sur l' itinéraire de l'épreuve. 

ARRETENT 

Article 1er: 

Le samedi 6 juin 2026, de 9h00 à 12h00, la circulation de tous les véhicules sera interdite dans 

le sens inverse de la course sur les seG-tions de routes suivantes: 
• RD 6 du PR 60+219 au PR 57+498
• RD 20 du PR 10+ 796 au PR 13+ 140
• RD 977b du PR 74+918 au PR 75+326
• RD 20 du PR 13+141 au PR 24+957
• RD 121 du PR 12+518 au PR 13+602
• RD 516 du PR 0+000 au PR 3+969
• RD 980 du PR 0+ 1893 au PR 0+000
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